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PARCOURS INDIVIDUEL AFEST
MODULE DE FORMATION | MO-CONS-N1
Le présent protocole de parcours individuel est conclu dans le respect de la mise en œuvre du décret D 6313-3-2 relatif aux actions de formation en situation de travail.
Ce document est un outil de pilotage et de suivi de l’action de formation. Il a vocation à faciliter la lisibilité de l’action de formation en situation de travail en précisant ses modalités. Il est conclu entre l’Employeur, l’Accompagnateur AFEST désigné et l’Apprenant.
ENTRE LES SOUSSIGNÉS
	ENTREPRISE

	Raison sociale : ATOO NEXT	
	SIREN : 499425429

	Représentée par : Mme Sandra SEYCHELLES
	Fonction : Directrice Générale

	Numéro de téléphone : 04 48 06 04 60
	Mail : seychelles@atoo-next.net

	BÉNÉFICIAIRE

	Prénom : Kareen
	Nom : GALLIGANI

	Date de naissance :
	Fonction : Consultante

	Type de contrat : CDI

	ACCOMPAGNATEUR AFEST

	Relation à l’entreprise : salarié interne

	Prénom : Emilie
	Nom : CARION

	Fonction : Technicien Support Niveau 2
	Expérience : 2 ans



EST CONCLU LE PROTOCOLE DE PARCOURS INDIVIDUEL DANS LE CADRE D’UNE AFEST
	NATURE ET CARACTÉRISTIQUES DE(S) L’ACTION(S) DE FORMATION
EN SITUATION DE TRAVAIL

	Intitulé de l’action de formation en situation de travail :
	Expertise Atoo-Sync et Wise Up pour Consultant ERP

	Ayant pour objectif professionnel :
	Rendre le consultant ERP autonome dans la prise en charge complète des projets clients sur la gamme Atoo-Sync et Wise Up, de l'audit à la formation, en passant par le paramétrage et le suivi.

	Dont les compétences visées sont :
	· [bookmark: _Hlk211504256]Maîtriser l’analyse des besoins clients et la rédaction de cahiers des charges.
· Savoir paramétrer les solutions des gammes Wise Up et Atoo-Sync auprès des clients.
· Être capable de former les clients sur les solutions.
· Assurer un suivi qualitatif des projets via le CRM et le reporting.

	L’AFEST se déroulera :
	du 23/10/25 au 18/12/25 

	Pour une durée totale de :
	40 h

	Lieux de réalisation de la formation :
	ATOO NEXT
L'arche Bötti 1, 116 All. Norbert Wiener,
30000 Nîmes



	ANALYSE DE L’ACTIVITÉ

	L’analyse de l’activité a été réalisée par le formateur-accompagnateur AFEST en collaboration avec le consultant ERP, dans le cadre des audits, des paramétrages et des formations client pour les logiciels de la gamme Atoo-Sync et Wise Up. Cette analyse a été menée à travers plusieurs étapes :
1. Observation directe des tâches réalisées par le consultant sur les outils utilisés au quotidien (environnements ERP clients, solutions Atoo-Sync, CRM interne, outils de visioconférence), afin de comprendre les besoins spécifiques liés aux audits, aux paramétrages et aux formations. Cette observation a porté une attention particulière sur la phase d'avant-vente, cruciale pour cadrer le projet et les attentes du client.
2. Interviews et échanges avec le consultant afin de recueillir des retours sur les difficultés rencontrées lors des différentes étapes du processus d'audit, de paramétrage ou de formation client. Ces entretiens ont notamment mis en lumière la complexité de la transcription des besoins métier des clients en spécifications techniques exploitables pour le paramétrage ou le développement.
3. Analyse des documents et livrables produits par le consultant dans le cadre de ses missions, tels que les comptes-rendus de réunion, les cahiers des charges, les chiffrages techniques, les supports de formation et les reportings d'avancement. Cette analyse a permis d'objectiver les compétences rédactionnelles, la structuration de la pensée et la méthodologie de projet.
4. Mise en situation professionnelle sur des cas concrets, simulant une demande client complexe. Cette étape a été essentielle pour évaluer la capacité d'analyse, la force de proposition, la gestion des contraintes techniques et la pédagogie du consultant dans un contexte sécurisé, avant application réelle.
5. Consultation de la fiche de poste et échanges avec le manager pour s'assurer de l'alignement entre l'analyse réalisée, les missions décrites et les attentes de l'entreprise en termes de montée en compétence sur les solutions logicielles et la maîtrise des processus de consulting.
Cette démarche globale a permis d'identifier avec précision les situations de travail significatives, les compétences maîtrisées et celles à consolider, jetant ainsi les bases solides de la construction du parcours AFEST.



	RÉPARTITION DES DIFFÉRENTES ÉTAPES CONSTITUTIVES DE L’AFEST

	ÉTAPES
	NOMBRE DE SÉQUENCES ENVISAGÉES
	DURÉE EN HEURES

	Mises en situation de travail
	15
	22,2 h

	Phases réflexives
	14
	5,8 h

	Évaluations intermédiaires
	7
	8 h

	Évaluation finale
	1
	4 h

	DURÉE TOTALE DE L’AFEST
	40 h



	MODALITÉS DE TRAÇABILITÉ DES DIFFÉRENTES ÉTAPES

	La traçabilité des différentes étapes de l’AFEST (Action de Formation en Situation de Travail) sera assurée par un suivi rigoureux et des outils de documentation permettant de garantir la bonne progression de la formation et la validation des compétences visées. Les modalités de traçabilité comprennent les éléments suivants :

1. Suivi des sessions de formation :
· Compte-rendu de chaque session : À la fin de chaque session de formation, un compte-rendu détaillant les objectifs, les activités réalisées et les compétences abordées sera rédigé par l’accompagnateur AFEST.
· Évaluation continue : Après chaque session ou mise en situation, un formulaire d’évaluation sera rempli pour mesurer la compréhension du consultant et l’acquisition des compétences spécifiques. Ces évaluations seront archivées pour suivre l’évolution des compétences.
2. Enregistrement des mises en situation :
· Séquences réflexives : Lors de chaque mise en situation, un retour écrit sera effectué sur les difficultés rencontrées, les solutions apportées et l’évolution des compétences. Ce retour sera rédigé en collaboration avec l’apprenant.
· Documentation des cas pratiques : Les situations concrètes traitées pendant la formation seront enregistrées dans un document de suivi, indiquant les cas rencontrés, les actions entreprises et les résultats obtenus.
3. Suivi des objectifs d’apprentissage :
· Grille de compétences : Une grille détaillant les compétences visées à chaque étape sera mise en place pour suivre le progrès du consultant. Chaque compétence sera validée lors de l’évaluation des mises en situation et des tests pratiques réalisés.
· Tests de validation : des mises en situation évaluées ou des productions concrètes seront réalisés pour mesurer la maîtrise de l’apprenant sur les différentes fonctionnalités des logiciels de la gamme Wise Up et Atoo-Sync.
4. Suivi des demandes et retours clients :
· Analyse des besoins, rédaction de cahier des charges, paramétrage des applications
· Rapports d’audit : Les interventions réalisées seront documentées dans des rapports détaillés et archivées pour une traçabilité complète des actions.
5. Validation finale et bilan de la formation :
· Bilan de la formation : À la fin de l’AFEST, un bilan global sera réalisé pour faire un point sur les compétences acquises, les objectifs atteints, et les progrès réalisés. Ce bilan sera basé sur les évaluations effectuées tout au long de la formation et les retours d’expérience du consultant.
· Attestation de réussite : Une attestation de réussite, précisant les compétences acquises, sera délivrée à l’apprenant à l'issue de la formation.

Ces modalités de traçabilité permettront de garantir une gestion transparente et structurée de l’AFEST, de l’acquisition des compétences jusqu’à leur validation finale, tout en assurant un suivi optimal de la formation et de l’évolution des pratiques professionnelles du consultant.



	ENGAGEMENTS DES PARTIES

	L’entreprise ATOO NEXT s’engage à : 
· Faciliter l’organisation générale de l’AFEST et sanctuariser les temps de formation dans le cadre de l’AFEST
· Aménager l’organisation du travail pour laisser à l’accompagnateur AFEST la disponibilité nécessaire à la mise en œuvre de la formation
· Privilégier l’acte formatif plutôt que l’exigence productive
· Impliquer les équipes en lien direct avec le projet d’AFEST
· Attendre les résultats et participer à l’évolution du projet AFEST dans et pour l’entreprise
· Encourager la liberté de parole et la prise d’initiative du fait que l’AFEST peut réinterroger les pratiques et procédures internes
· Désigner autant que possible un Expert métiers pouvant à terme devenir Accompagnateur Formateur interne
· Délivrer un certificat de réalisation au bénéficiaire
· Informer le bénéficiaire concernant toutes les éventuelles modifications de son parcours
· Veiller à l’accès des outils pédagogiques disponibles
· Informer le bénéficiaire des moyens techniques nécessaires
· Mettre en place l’évaluation des acquis tout au long de la formation
· Conserver des éléments de preuves de réalisation de la formation
· S’assurer de la réalisation de séquences réflexives.


	Je, soussignée Mme Sandra SEYCHELLES, agissant en qualité de représentant de l’organisation ATOO NEXT, dont le siège est situé à L'arche Bötti 1, 116 All. Norbert Wiener, 30000 Nîmes immatriculé sous le numéro 499425429 atteste et certifie par la présente avoir :
 ☐ réalisé une analyse de l’activité de travail visée par le déploiement d’une Action de Formation en Situation de Travail (AFEST). Ainsi, les lieux, les moyens, les acteurs et outils ont été préparés à des fins pédagogiques.



L’ACCOMPAGNATEUR AFEST S’ENGAGE A :
· Accompagner pédagogiquement le bénéficiaire dans sa progression 
· Mettre en œuvre la formation dans le respect du déroulé pédagogique prévu
· Animer les séquences réflexives en favorisant l’expression du bénéficiaire
· Veiller au respect du droit à l’essai-erreur de l’apprenant lors des mises en situation
LE BENEFICIARE S’ENGAGE A :
· Suivre la formation avec assiduité dans le respect du déroulé pédagogique prévu
· Réaliser les activités et produire les documents demandés notamment dans le cadre des séquences réflexives
· Prévenir le formateur de toute évolution de sa situation ayant une incidence sur le parcours 
· Accepter éventuellement de se tromper, de faire des essais, à des fins de succès d’apprentissage
L’entreprise ATOO NEXT s’engage à mettre à disposition des autorités de contrôle toutes preuves de la bonne exécution de l’AFEST : analyse de l’activité, mises en situation, accompagnement réflexif, évaluations…
	

	Fait en triple exemplaires à 
	le 

	Signature de l’accompagnateur AFEST
	Signature du bénéficiaire
	Signature de l’employeur
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